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 DANGER MAJEUR POUR L’ACCÈS AUX SOINS !

La prise en charge aux urgences est menacée
Cet été 2021 bat tous les records de fermetures de services d’urgences et de
SMUR, totales ou nocturnes, en cours ou annoncées pour les jours à venir   :
Senlis, Toul, Montaigu, Sarlat, Nérac, Luçon, Pont à Mousson … . La liste est
d’autant moins exhaustive que l’on apprend parfois seulement à posteriori le
non fonctionnement d’un SMUR une nuit, un week end ou plus. C’est une mise
en danger de la vie des populations concernées avec des retards inévitables de
prise  en  charge  et  l’aggravation  des  conditions  d’accueil  dans  les  services
d’urgences ouverts, tant dénoncée par les personnels.
Un manque de médecins entretenu malgré les discours sur le numerus
clausus
Si  les  causes  du  manque  de  médecins  urgentistes  sont  anciennes,  le
gouvernement actuel ne fait rien pour les retenir à l’hôpital public, laissant les
ARS valider des projets de services d’urgence privés dans les grandes villes,
attractif  pour  les  médecins  car  sans  fonctionnement  24h/24  et  avec  de
meilleures rémunérations, comme pour les centres de vaccination. Il ne prépare
pas  l’avenir  en  se  contentant  de  jouer  sur  les  mots,  tout  en  renforçant  la
sélection des étudiants en médecine en fin de première année. 
Tous les services de soins de l’hôpital public sont en crise
Ces fermetures de services d’urgences ne sont d’ailleurs que la partie la plus
voyante du manque de professionnels de santé tant à l’hôpital  que pour les
soins  de premiers  recours.  Des services  comme les  SSR ferment  faute  de
personnel et des malades sont dirigés vers le secteur privé lucratif, avec des
restes à charge élevés. Le gouvernement aurait-il  fait  une croix sur l’hôpital
public pour favoriser les chaînes de cliniques privées ?
La Coordination Nationale des comités de défense des hôpitaux et maternités
de proximité exige des moyens pour les hôpitaux, des mesures d’urgence et la
formation  de  personnels  de  santé  en  nombre  suffisant.  Elle  demande  la
transparence  sur  toutes  les  fermetures  même  temporaires  de  services
d’urgence et de SMUR. Elle refuse toute privatisation des hôpitaux publics, que
ce soit en les mettant en concurrence avec les établissements privés, existant
ou en cours de création, ou de façon rampante par l’introduction à l’intérieur de
l’hôpital public de structures de droit privé (maisons de garde, Happytal, etc.) ou
par l’externalisation de certains services. 


